
 

 

Nantes, le 26 novembre 2018 

 

Une première en Pays de la Loire 

LES TROPHEES DE L’EXCELLENCE ARTISANALE 
 

Christelle Morançais, présidente de la Région des Pays de la Loire et Joël Fourny, président de la 

Chambre de métiers et de l’artisanat des Pays de la Loire ont décerné pour la première fois « Les 

Trophées Excellence artisanale des Pays de la Loire », mis en place par la Chambre de métiers et 

de l’artisanat de région, avec le soutien de la Région, pour mettre en lumière les talents ligériens.  

 

Trois catégories ont distingué  

 La femme ou l’homme de l’artisanat : 1er prix, Xavier Lequerre, Fleurs de Toscane – La 
Baule Escoublac – 44. 2e prix, Christophe Moreau, Les ateliers du goût – Foussais Payre – 
85, chocolatier. Mention spéciale Métiers d’arts, Eric Leblanc, les métiers du plâtre – Brain-
sur-L’Authion – 49 - Plâtrier.  

 La meilleure entreprise : 1er prix, Jérémy Cantin, Brouzils Auto – Les Brouzils (85). 2e prix : 
Eric Brement, Les Rhums de Ced – Saint Hilaire de Challeons (44) – Alimentaire. Mention 
spéciale Métiers d’arts – Vincent Morin, DESEVEDAVY - ORVAULT (44) – Entretien, 
réparation de pianos. 

 Le meilleur projet : 1er prix, Amélie Galasso, Mathieu et Marie Fleury, Au cœur des 
artistes – Le Mans - 72). 2e prix, Blandine le Pallec, Collectif métiers d’arts – Le Poiré sur 
Vie (85). Mention spéciale Métiers d’arts, Nelly Bichet, Autour du Chapeau – La Baule (44) 

 

Des mentions d’encouragements ont été décernées à : Marion Coupry, Patis Renov’- plomberie 

chauffagiste - Le Mans (72), Samuel Geneslay, menuisier-ébéniste, Saint Jean sur Erve (53), et 

Anthony Athimon, Volumes intérieurs personnalisables - Bâtiment - Château Thébaud (44). 

« Ces Trophées sont une reconnaissance, celle de nos savoir-faire d’exception. C’est le retour en 

force de l’authentique qui célèbre l’excellence artisanale et valorise l’intelligence de la main. Ils sont 

le symbole d’un attachement à une économie à la fois fermement enracinée dans ses territoires et 

résolument tournée vers l’avenir. C’est ce savant mélange ligérien entre tradition et modernité que 

les Trophées vont faire rayonner », souligne Laurent Caillaud, conseiller régional en charge de 

l’artisanat. 

 

Avec plus de 60 000 entreprises, l’artisanat est un acteur économique majeur, qui irrigue 
l’ensemble du territoire régional par la création de richesse et d’emplois dans la quasi-totalité des 
communes ligériennes. L’artisanat est également créateur d’emplois durables et non délocalisables 
: avec plus de 135 000 salariés dont 13 000 apprentis, il représente 16% de l’emploi salarié des Pays 
de la Loire. Le secteur est également créateur de lien social par les services de proximité qu’il offre 
à la population, en particulier dans les zones rurales. Enfin, l’artisanat, par la transmission de savoir-
faire uniques, offre aux jeunes des formations professionnelles de qualité, qui débouchent sur des 
métiers offrant de belles perspectives de carrière, notamment au travers de la création 
d’entreprises. Des raisons qui poussent la Région des Pays de la Loire et la Chambre de métiers et 
de l’artisanat à rester pleinement mobilisées pour soutenir l’apprentissage, mode de formation 
privilégié par les artisans. 



 

 

 
 
 « Dans le Pacte pour la ruralité et le schéma régional de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation, la Région a souhaité remettre les artisans au cœur de la 
politique économique et de faire de l’économie résidentielle un levier du développement local.  
 
Pour ce faire, elle entretient avec la CMAR un partenariat privilégié et soutient son plan d’actions. 
Cet accompagnement est important pour l’économie régionale car une entreprise ligérienne sur 
trois est une entreprise artisanale. » dit Christelle Morançais, présidente de la Région des Pays de 
la Loire. 
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